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de son mandat, et les règles établies plus haut, par les articles 
IV et V, pour le curé et l’ordinaire du lieu.

Vil. Eu cas de péril de mort imminent, et si l’on ne peut 
avoir la présence du curé ou de l’ordinaire du lieu, ou d’un 
prêtre délégué par l’un ou par l'autre, pour pourvoir à la con
science des époux et légitimer (s’il y a lieu) les enfants, le 
mariage peut être validement et licitement contracté par les 
époux par un consentement formel donné devant deux témoins.

VIII. S’il arrive que, dans quelque région, le curé ou l’ordi
naire de l’endroit, ou le prêtre qu’ils ont délégué, devant qui 
puisse se célébrer le mariage, fassent tous défaut, et que cette 
situation se prolonge déjà depuis un mois, le mariage peut 
être validement et licitement contracté par les époux par un 
consentement formel donné devant deux témoins.

IX. lo Le mariage une fois célébré, le curé, ou celui qui 
tient sa place, doit transcrire aussitôt sur le registre des ma
riages les noms des époux et des témoins, l’endroit et le jour 
où a été célébré le mariage, et les autres indications, confor
mément aux prescriptions des livres rituels ou du propre 
ordinaire, et cela même si c’est un autre prêtre délégué par 
lui ou par l’ordinaire qui a assisté au mariage.

2o Le curé notera, en outre, sur le registre des baptêmes, 
que le conjoint a contracté mariage tel jour en sa paroisse. Si 
le conjoint a été baptisé ailleurs, le curé qui a assisté au ma
riage en informera directement, ou par l’Intermédiaire de la 
curie épiscopale, le curé de la paroisse où le baptême a eu lieu, 
pour que ce mariage soit inscrit sur le livre des baptêmes.

3o Toutes les fols que le mariage est contracté selon les 
règles des articles VII et VIII, le prêtre dans le premier cas, 
les témoins dans le second, sont tenus, solidairement avec les 
contractants, de prendre soin que le mariage conclu soit noté 
le plus têt possible sur les livres prescrits.


